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Questions préjudicielles 

1) L’article 38 du règlement n o 1260/1999 ( 1 ), mettant à la 
charge de l’État membre l’obligation d’informer la Commis­
sion européenne de l’évolution des poursuites administra­
tives et judiciaires et de coopérer avec la Commission euro­
péenne, doit-il être interprété en ce sens qu’il oblige l’État 
membre à informer la Commission européenne de tous les 
litiges judiciaires portant sur les actes ou l’inaction des auto­
rités de mise en œuvre, intermédiaire, de gestion et de paie­
ment, concernant l’évaluation de la demande, sa sélection, 
l’adoption de la décision sur l’octroi d’un concours ou la 
réalisation du projet? 

2) L’article 19 du règlement n o 2792/1999 ( 2 ) est-il à inter­
préter en ce sens qu’il oblige l’État membre à avoir mis en 
place des régimes d’aide et à prévoir des crédits, en concer­
tation avec la Commission européenne, pour les cas où les 
tribunaux sont saisis de litiges portant sur les actes ou 
l’inaction des autorités de mise en œuvre, intermédiaire, de 
gestion et de paiement, concernant l’évaluation de la 
demande, sa sélection, l’adoption de la décision sur l’octroi 
d’un concours ou la réalisation du projet? 

3) Les sections 6 et 7 des lignes directrices relatives à la clôture 
des interventions (2000-2006) des Fonds structurels, adop­
tées par décision COM(2006) 3424 de la Commission, 
doivent-elles être interprétées en ce sens qu’elles obligent 
l’État membre à informer la Commission européenne de 
tous les litiges judiciaires portant sur les actes ou l’inaction 
des autorités de mise en œuvre, intermédiaire, de gestion et 
de paiement, concernant l’évaluation de la demande, sa 
sélection, l’adoption de la décision sur l’octroi d’un concours 
ou la réalisation du projet et à décider si l’opération doit, 
totalement ou partiellement, être retirée du programme 
et/ou remplacée par une autre opération, etc., ou si l’opéra­
tion doit être maintenue dans le programme ou à prendre 
tout acte assurant la bonne exécution, à l’issue du litige 
judiciaire, de la décision sur l’octroi du concours? 

4) Le fait que la législation nationale applicable à la présente 
affaire ne contient pas de disposition établissant les fonc­
tions des autorités publiques concernées en cas de litige 
judiciaire portant sur les actes ou l’inaction des autorités 
de mise en œuvre, intermédiaire, de gestion et de paiement, 
concernant l’évaluation de la demande, sa sélection, l’adop­
tion de la décision sur l’octroi d’un concours et la réalisation 
du projet, c’est-à-dire qu’il n’est pas prévu que les autorités 
publiques concernées aient une obligation d’informer la 
Commission européenne des procédures judiciaires en 
cours ou de prendre certaines mesures afin de réserver les 
fonds prévus pour l’aide dont l’octroi fait l’objet du litige 
jusqu’à ce que la question de l’octroi du concours ait été 
définitivement tranchée, est-il conforme à l’obligation, mise 
à la charge de l’État membre par l’article 38 du règlement no 
1260/1999, d’informer la Commission européenne de l’évo­
lution des poursuites administratives et judiciaires et de 
coopérer avec la Commission européenne, à l’article 19 du 
règlement no 2792/1999, ainsi qu’aux exigences des 
sections 6 et 7 des lignes directrices relatives à la clôture 
des interventions (2000-2006) des Fonds structurels, adop­
tées par décision COM(2006) 3424 de la Commission? 
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